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Saison 2018/2019 
Réunion n° 6 du 14 décembre 2018 

 
Présidence : Patrick BORRY

 
Présence des membres:  
 

Prénom  NOMS Présents Absents Excusés 

Patrick BORRY x   

CROISY Julia x   

Mariz GORON x   

Lucien BELLY x   

Jean Claude VARRU ( Réprésentant du Conseil de Ligue)              x 

 
Assistent à la séance : Néant 

 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 18h00  et invite les membres à déliberer. 

I. Traitement   des   dossiers  
 

Dossier n°13/18/19 

Match n° 20430018 de Championnat R2  disputé le 29/09/2018 entre l’Olympique du Marin et l’EVEIL des Trois-Ilets . 
Score : Olympique du Marin : 3  / EVEIL des Trois-Ilets : 1 . 
Réserves d’Avant-match formulées par l’Eveil sur la qualification du joueur de l’OLYMPIQUE Harold MELOIS Licence 
n°298101243 pour le motif suivant : 
Joueur licencié dans deux fédérations double qualifications LFM et UFOLEP.   

La commission, 
Jugeant en premier ressort, 
Pris note de la confirmation des réserves formulées par l’Eveil pour la dire recevable en la forme. 
Constate au regard de la feuille de match visée en référence que le joueur Harold MELOIS Licence  n°298101243 est 
effectivement inscrit et a pris part à la rencontre. 
Constate que l’UFOLEP, atteste que le joueur Harold MELOIS détenait une licence au sein de l’UFOLEP au titre de  la 
saison 2017-2018, et que  celle-ci n’a pas été renouvelée au titre de la saison 2018-2019. 
Constate que la direction juridique de la FFF qui confirme qu’un joueur peut librement adhérer à un club affilié à la FFF 
et à un club affilié à l’UFOLEP sans que cette possibilité soit subordonnée à aucune autorisation ni de la part de la FFF ni 
de la part de l’UFOLEP. 
En conséquence dit, que le joueur Harold MELOIS était qualifié pour prendre part à la rencontre 
Par ces motifs, 
Rejette la réserve de l’Eveil comme non fondée et dit qu’il y a lieu de maintenir le résultat acquis sur le terrain. 

- Score : Olympique du Marin : 3   Eveil : 1 
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  La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la 
LFM, dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 
et 190 des règlements généraux de la FFF.   

 
Dossier n°14/18/19 

Match n° 20864838 de Championnat R3  disputé le 10/11/2018 entre le CS Bélimois et le Club Franciscain 2 
Score : CS Bélimois : 3 / Club Franciscain 2 : 5   
Réserves d’avant-match formulées par le CS Bélimois contre toute l’équipe du Club Franciscain pour non respect des 
dispositions des articles 24.3 a et b et 24.4 a du règlement sportif de la LFM en ayant aligné plus de 3 (trois) joueurs 
Séniors lors de la rencontre du 10-11-18.  

La commission, 
Jugeant en premier ressort, 
Pris connaissance de la confirmation des réserves du CS Bélimois pour la dire recevable. 
Vu la feuille de match du 10/11/18  

- Constate que le Club Franciscain alignait, conformément à l’article 24 bis 3 relatif à la participation des 
joueurs aux rencontres disputées pour l’équipe réserve : 1 U17 – 2 U18 – 2 U19 – 3 U20 soit un total de 8 (huit 
) joueurs. 
7 (sept) joueurs Séniors complétaient l’effectif. 

Vu la feuille du dernier match de l’équipe première du Club Franciscain  
- Note que conformément à l’article 24 bis 4 traitant des obligations et conditions restrictives retenues,  

seuls 2(deux) joueurs AGOT Kendrick et ANNETTE Quentin y étaient inscrits mais n’ont pas pris part à la rencontre 
RC Rivière-Pilote / Club Franciscain du 26/10/18. 

Par ces motifs :  
Dit que le Club Franciscain ne se trouvait pas en infraction et rejette les réserves formulées par le CS Bélimois et les 
considèrent comme non fondées. 
Dit qu’il y a lieu de maintenir le résultat acquis sur le terrain.  Score : CS Bélimois : 3 / Club Franciscain : 5 

La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la LFM, 
dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 et 190 
des règlements généraux de la FFF. 

 
Dossier n°15/18/19 

Match du Championnat R3  disputé le 10/11/2018 entre le RC Lorrain 2 et l’US Riveraine 
Score : RC Lorrain 2 : 1 / US Riveraine : 0   
Réserves d’avant-match formulées par l’US Riveraine sur la qualification et la participation des joueurs du RC Lorrain 
pour le motif suivant : « Nombre de joueurs qualifiés conformément aux articles 24 bis 3 du règlement sportif de la 
LFM ».  

La commission, 
Jugeant en premier ressort, 
Pris connaissance de la confirmation des réserves de l’US Riveraine pour la dire recevable. 
Vu la feuille de match du 17/11/18  
Constate, après vérificatrion, que le RC Lorrain 2 a inscrit sur la feuille de match une équipe composée de joueurs des 
catégories ci-après : U17 (1) – U18 (2) – U19 (1) – Séniors (11). 
Précise que l’article 24 bis des Règlements sportifs de la LFM relatif à la « Participation des joueurs aux rencontres 
disputées par l’équipe réserve », dispose que : quel que soit le nombre total de joueurs inscrits par une équipe réserve 
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sur la feuille de match d’une rencontre, elle devra y faire figurer un minimum de 8 (huit) joueurs licenciés U20 – U19 - 
U18 ou U17 avec pour ces derniers, l’autorisation médicale spécifique. 
Considère que le RC Lorrain a enfreint les dispositions de l’article 24 bis 3 du Règlement Sportif de la LFM. 
Par ces motifs : 
Donne match perdu par pénalité au RC Lorrain pour en reporter le bénéfice au profit de  l’US Riveraine. 

- US Riveraine : 4 points - 3 buts marqués  - 0 but encaissé 

- RC Lorrain : 0 point  - 0 but marqué -  3 buts encaissés 

La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la LFM, 
dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 et 190 
des règlements généraux de la FFF.   

 
Dossier n°16/18/19 

Match n°20430040 de Championnat R2  disputé le 17/11/2018 entre le US Diamant et le New Club 
Score : US Diamant : 1 / New Club : 0   
Demande d’évocation au sens de l’article 187-2 des RG de la FFF formulée par le New Club mettant en cause la 
qualification et la participation du joueur BAKER Stevyn Licence n°2546777649 de l’US Diamant pour le motif suivant : 
« Joueur suspendu d’un (1) match ferme pour trois (3) avertissements à compter du 5/11/18 inscrit sur la feuille de 
match et participant à la rencontre du 17/11/18».  

La commission, 
Pris connaissance de la demande d’évocation, 
Rappelle que la procédure d’évocation est fondée exclusivement sur l’article 187.2 des règlements généraux de la FFF, 
qui stipule que : 

« l’évocation n’est possible qu’en cas : 
 de fraude sur l’identité d’un joueur, 
 d’infraction à l’article 207 des Règlements Généraux  de la FFF, 
 de participation d’un joueur  non inscrit sur la feuille de match, 
 d’inscription sur la feuille de match ,en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié … » 
Considérant que la demande d’évocation formulée par le New Club est fondée sur un des motifs précisés par l’article 
187-2 des Règlements Généraux de la FFF et rappelés ci-dessus, la commission, déclare recevable sur la forme la 
demande d’évocation formulée par le New Club. 
Considérant que copie de la demande d’évocation a été communiquée le 20/11/18 à l’US Diamant pour information, en 
invitant ce club à formuler ses observations éventuelles, note que ce dernier n’a formulé aucune observation. 
 
Jugeant en premier ressort, 
 
Après analyse de la feuille de match, constate que le joueur  BAKER Stevyn  est bien inscrit sur la feuille de match et a 
bien participé à rencontre susvisée. 
Constate  après examen du fichier disciplinaire du joueur, qu’il a fait l’objet d’une sanction infligée par la CRED d’un (1) 
match ferme avec effet au 5/11/18. 
Constate que la rencontre du 17/11/18 était la première rencontre officielle, faisant suite à la prise d’effet de la sanction 
du joueur. 
Considère qu’en alignant le joueur BAKER Stevyn de l’US Diamant se trouvait en infraction avec l’article 150 des 
règlements Généraux de la FF. 
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Par ces motifs, 
Donne match perdu par pénalité à l’US Diamant pour en reporter le bénéfice au New Club. 

- New Club : 4 points - 3 buts marqués  - 0 but encaissé 

- US Diamant : 0 point - 0 but marqué -  3 buts encaissés 
Le droit de réclamation de 23 € est mis à la charge de l’US Diamant 
 

La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la LFM, 
dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 et 190 
des règlements généraux de la FFF.   

 
Dossier n°17/18/19 

Match n° 20928150 de Championnat U 19  disputé le 18/11/2018 entre L’ENTENTE ST LUCENNNE et l’OLYMPIQUE 
Score : ENTENTE STE LUCEENNE  / OlYMPIQUE : match non joué . 

La commission, 
Pris connaissance : 

- Du rapport de l’OLYMPIQUE du Marin qui informe que l’ENTENTE Ste LUCEENNE s’est présenté avec une feuille 
de match pré-remplie mais sans licences et qu’il lui était impossible de procéder aux contrôle de celles-ci. 

- Du rapport de l’arbitre ATINE Fabrice qui indique : 
o que l’équipe de l’ENTENTE Ste LUCEENNE n’était pas en mesure de présenter les licences, ne disposait 

pas de carte d’identité.  
o que face à l’impossibilité de procéder à la vérification des licences liée aux formalités d’avant match, il 

décide de ne pas faire jouer la rencontre. 

- Rappelle les dispositions de l’article 141 alinéa 5 des règlements généraux de la FFF : « Si le joueur ne présente 
pas de licence, ou à défaut, s’il ne présente pas une pièce d’identité et la demande de licence dûment complétée 
dans les conditions susvisées ou un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, ou s'il 
refuse de se dessaisir de la pièce d'identité non officielle, l'arbitre doit lui interdire de figurer sur la feuille de 
match et de prendre part à la rencontre. Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des réserves préalables sur 
la participation de ce joueur et où l'arbitre lui permettrait cependant de prendre part au match, l'équipe de ce 
joueur aurait match perdu par pénalité si lesdites réserves sont régulièrement confirmées. » 

- Considère au cas d’espèce que l’arbitre a fait une juste application des Règlements Généraux 
Par ces motifs ,  
Donne match par pénalité à l’entente lucéenne  

- Entente Lucéenne : 0 point – 0 but marqué – 3 buts encaissés 

- Olympique : 4 points – 3 buts marqués – 0 buts encaissé 

La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la LFM, 
dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 et 190 
des règlements généraux de la FFF.   

 
Dossier n°18/18/19 

Match n° 20864561 de Championnat R3  disputé le 05/12/2018 entre l’ASCEF et le RC Saint-Joseph 
Score : ASCEF : 2  / RC Saint-Joseph  : 2 
Réserves d’avant-match formulées par l’ASCEF sur la qualification et la participation du joueur TROBRILLANT Karl 
Licence n°2545106296 pour le motif suivant : « Ce joueur a participé au match du samedi 01/12/18 de son équipe 
première contre le Club Colonial puis au match de l’équipe 2 contre l’ASCEF le mercredi 05/12/18 ». 

La commission, 
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Jugeant en premier ressort, 
Pris connaissance de la confirmation des réserves pour la dire recevable en la forme. 

- Vu la feuille de match de l’équipe première du RC Saint-Joseph du 01/12/18 l’opposant au Club Colonial, 

- Constate que le joueur TROBRILLANT Karl licence n°2545106296 est effectivement inscrit et a pris part à la 
rencontre à l’occasion du remplacement d’un partenaire à la 84ème minute de jeu. 

- Vu la feuille de match de l’équipe 2 du RC Saint-Joseph du 05/12/18 l’opposant à l’ASCEF  

- Constate que le joueur TROBRILLANT Karl Licence n°2545106296 est effectivement inscrit et a pris part à la 
rencontre  

- Rappelle les dispostions de l’article 24 bis 4 (b) relatives aux obligations et conditions restrictives retenues quant 
à la participation aux rencontres disputées par l’équipe réserve, quI dispose « Ne peut ête inscrit sur la feuille de 
match d’une équipe 2 tout joueur ayant participé à une rencontre de l’équipe 1 dans la même semaine (la 
semaine s’entend au sens civil du terme du lundi au dimanche)». 

Dit compte tenu de ce qui précède, que le RC Saint-Joseph ne se trouvait pas en infraction. 
Par ces motifs, 
Rejette les réserves formulées par l’ASCEF. 
Dit qu’il y a lieu de maintenir le résultat acquis sur le terrain. 

  La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la 
LFM, dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 
et 190 des règlements généraux de la FFF.   

 
Dossier n°19/18/19 

Match n° 20430047 de Championnat R2  disputé le 24/11/2018 entre l’US Marinoise et le CS Vauclinois 
Score : US Marinoise : 0  / CS Vauclinois  : 2 
Evocation au sens de l’article 187-2 des RG de la FFF formulée par l’US Marinoise mettant en cause la qualification et 
la participation du joueur JEAN-BAPTISTE-GABRIEL Kévin  Licence n°2999312481 du CS Vauclinois pour le motif 
suivant : « Licencié suspendu pour non-paiement d’amende à compter du 15/01/2018 ». 
 

La commission, 
Pris connaissance de la demande d’évocation, 
Rappelle que la procédure d’évocation est fondée exclusivement sur l’article 187.2 des règlements généraux de la FFF, 
qui stipule que : 

« l’évocation n’est possible qu’en cas : 
 de fraude sur l’identité d’un joueur , 
 d’infraction à l’article 207 des Règlements Généraux  de la FFF, 
 de participation d’un joueur  non inscrit sur la feuille de match, 
 d’inscription sur la feuille de match ,en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié … » 
Considérant que la demande d’évocation formulée par l’US Marinoise est fondée sur un des motifs précisés par 
l’article 187-2 des Règlements Généraux de la FFF et rappelés ci-dessus, la commission, déclare recevable sur la forme 
la demande d’évocation formulée par l’US Marinoise. 
Considérant que copie de la demande d’évocation a été communiquée au CS Vauclinois le 28/11/18 pour information, 
en invitant ce club à formuler ses observations éventuelles au plus tard le 30/11/18, note que ce dernier a formulé des 
observation le 28/11/18. 
 
Jugeant en premier ressort, 
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- Vu la feuille de match 

- Constate à l’examen des pièces du dossier, l’inscription sur la feuille de match du joueur JEAN-BAPTISTE 
Gabriel Kevin, au profit du CS VAUCLINOIS, pour la rencontre en rubrique, 

- Note, à l’examen des pièces fournies par les services de la LFM, que le joueur JEAN-BAPTISTE Gabriel 
Kevin, a fait l’objet d’une décision de la CRED prononçant sa suspension, avec effet au 15/01/2018, jusqu’à paiement de 
l’amende dont il est redevable, 

- Constate que l’amende concernée a été payée le 19/01/2018, soit avant la rencontre susvisée du 24/11/18, 

- Considère que le joueur JEAN-BAPTISTE Gabriel Kevin, n’était pas en état de suspension à la date du 24/11/18. 
Par ces motifs, 
Dit que le joueur JEAN-BAPTISTE Gabriel Kevin étaient qualifié pour prendre part à la rencontre, et qu’il n’y a pas lieu, 
au cas d’espèce, à évocation. 

La présente décision est susceptible d’appel dans le délai de 7 jours devant la Commission Régionale d’Appel, de la LFM, 
dans les conditions de forme et de délais prévues à l’article 70 du Règlement Sportif de la L.F.M et des articles 188 et 190 
des règlements généraux de la FFF.   

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président clôt la séance. 
 
 Le Président,                                                                                     La Secrétaire, 
 Patrick BORRY         Julia CROISY 
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